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n° 104 497 du 6 juin 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 20 novembre 2012 par X, qui déclare être de nationalité nigérienne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides prise le 19 octobre 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 11 décembre 2012 avec la référence X.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 15 avril 2013 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 24 avril 2013.

Vu l’ordonnance du 8 mai 2013 convoquant les parties à l’audience du 4 juin 2013.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me F. A. NIANG, avocat, et R.

MATUNGALA-MUNGOO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Dans sa demande d’asile, la partie requérante invoque en substance des craintes de persécution ou

risques d’atteintes graves par des acteurs non étatiques, en l’occurrence H. B. qui l’a réduite en

esclavage entre 2006 et 2011.

2. Dans sa décision, la partie défenderesse rappelle que conformément à l'article 48/5, § 1er, de la loi du

15 décembre 1980, une persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article

48/4 peut émaner ou être causée par des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que ni l'Etat, ni

des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire, y compris les

organisations internationales, ne peuvent ou ne veulent accorder une protection contre les persécutions

ou les atteintes graves alléguées, et constate en substance que la partie requérante reste en défaut

d’apporter une telle démonstration.
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3. Dans sa requête, la partie requérante n'oppose aucun argument convaincant à cette motivation. Les

affirmations, non autrement développées au regard des motifs correspondants de la décision, qu’en

substance, « il est inutile de chercher protection auprès de ses autorités nationales relativement au

problème de l’esclavage » ou encore « l’Etat n’a pas le courage d’aller à l’encontre des maîtres » qui

sont « des gros bonnets », ne suffisent en effet pas à démontrer que les autorités ne prennent pas des

mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves alléguées. Quant aux

informations auxquelles renvoie la requête, force est de constater que les articles du 7 avril 2008

(Plainte contre l’Etat du Niger pour faits d’esclavage : Un procès sans précédent) et du 12 juin 2009

(Niger : L’esclavage, un drame entouré de silence) sont passablement anciens et ne sauraient mettre en

cause la pertinence des informations plus récentes invoquées par la partie défenderesse, tandis que

l’article du 20 février 2012 (Esclavage en Mauritanie, au Mali et au Niger: Il reste encore beaucoup à

faire) constate notamment qu’au Niger, « les structures chargées de […] combattre [l’esclavage]

peuvent se constituer en partie civile et assister convenablement la victime » et que les nouvelles

autorités « ont manifesté à travers des gestes et des déclarations de bonne foi une grande volonté pour

accompagner les organisations des droits humains chargées de combattre l’esclavage », constats qui

ne font que corroborer les conclusions que la partie défenderesse tire de l’ensemble des informations

figurant au dossier administratif.

Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie

requérante s’en tient pour l’essentiel au récit et aux écrits de procédure.

En conséquence, une des conditions de base pour que la demande d’asile puisse relever du champ

d'application des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 fait défaut. Il n'est, en effet,

nullement démontré qu'à supposer établis les faits allégués, les autorités nationales de la partie

requérante ne peuvent pas ou ne veulent pas lui accorder une protection contre d'éventuelles

persécutions ou atteintes graves.

4. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

5. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six juin deux mille treize par :
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M. P. VANDERCAM, président,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD P. VANDERCAM


